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Texte de la question

Mme Marie-Hélène Fabre rappelle à Mme la ministre des affaires sociales et de la santé qu'à l'issue d'un comité
interministériel, en juillet 2011, il avait été annoncé le lancement d'un plan d'action contre la maladie de
Parkinson. Elle lui indique que les 150 000 familles concernées directement par cette maladie attendent un tel
plan, puisque la maladie de Parkinson reste quasiment la seule à ne pas en bénéficier. Elle lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment par rapport à cette situation et les initiatives qu'elle souhaite engager.

Texte de la réponse

Un programme d'actions contre la maladie de Parkinson, maladie neuro-dégénérative, reprenant les vingt
priorités du livre blanc a été initié en juillet 2011 portant, notamment, sur la production de données
épidémiologiques affinées, la coordination de la prise en charge médicale et sociale des personnes malades,
spécifiquement des formes juvéniles, le soutien des proches, l'accueil des patients aux urgences. Ce
programme permet à la fois de structurer l'offre hospitalière, tout en mobilisant les secteurs ambulatoire et
médico-social. Un travail doit être conduit pour permettre, d'une part, d'accentuer les travaux de recherche sur
cette maladie, incluant le diagnostic précoce et les évolutions thérapeutiques, et, d'autre part, de faire évoluer la
prise en charge pour permettre aux patients, non seulement de bénéficier des services spécialisés, mais
également de mobiliser les soins de proximité et de prendre en compte la réalité sociale que vivent ces
personnes. Il convient également de reconnaitre la place des associations de patients et la nécessité d'une
information la plus précise possible. A cette fin, en liaison avec la ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche et la ministre déléguée chargée des personnes âgées et de l'autonomie, la ministre des affaires
sociales et de la santé a confié au Professeur Joël Ankri et au Docteur Catherine Van Broeckhoven, avec l'appui
de l'Inspection générale des affaires sociales et de l'Inspection générale de l'administration de l'éducation
nationale et de la recherche, la mission d'évaluer le plan Alzheimer et de faire des propositions pour un plan
élargi aux autres maladies neuro-dégénératives. Les résultats de ces travaux devraient être connus avant la fin
du 1er semestre 2013.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Hélène Fabre
Circonscription : Aude (2e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 20879
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 270212 mars 2013

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE20879
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605349
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_11.pdf


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE20879

Réponse publiée au JO le : , page 509814 mai 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE20879
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_20.pdf

